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Déneigement

Dès le 1er janvier 2006, le déneigement est assuré par M. Daniel Monnier. 
Nous le remercions vivement d'avoir accepté ce travail et 
vous prions de rester sympathique avec lui.

Nouvelle taxe sur les ordures ménagères

Dès  le  1er  janvier  également,  une  taxe  sur  les  ordures  ménagères  de 
Fr. 120.-- est facturée à chaque ménage. Le nouveau règlement validant 
cette taxe a été adopté par le Conseil Général en sa séance du 15 décembre 
2005.

Jour de l'an, 11 h du 
matin, ciel bleu, le tout
en musique, rien de tel
pour commencer
l'année !!

Merci à la Lyre de
Daillens qui n'a pas peur
d'avoir froid aux doigts ...

  Dates des prochains ramassages

  Encombrants : 10 mai 2006
  Ferraille : 9 et 10 mai 2006 
  Branches : 4 mars 2006



Nouvelle installation d'incinération des déchets (TRIDEL)

Le 11 janvier 2006, ouverture du centre d'incinération Tridel SA.

Le texte ainsi que les photos ont été puisées sur le site internet de Tridel SA 
avec leur accord préalable (cf www.tridel.ch).

Structure de Tridel SA

Organisation 

Le maître de l'ouvrage est la société anonyme TRIDEL. Cette dernière réunit trois 
périmètres de gestion des déchets qui sont : 

• GEDREL pour la commune de Lausanne et 10 autres communes avoisinantes 
• VALORSA pour la région de l'Ouest lausannois, Morges, le Gros-de-

Vaud et la Vallée de Joux, soit 111 communes 
• STRID pour le Nord vaudois, soit 65 communes. 

Objectifs

La capacité de la nouvelle installation TRIDEL permettra de traiter 140'000 tonnes de 
déchets par an.

TRIDEL  couvrira  les  besoins  d'une  partie  du  canton  de  Vaud  pour  une  période 
minimale de trente ans, et offrira un instrument adaptable à l'évolution de la gestion 
des déchets pour les prochaines décennies. 

TRIDEL permettra  au canton de traiter  par  incinération la totalité  de ses  déchets 
combustibles et non recyclables, conformément aux objectifs de la Confédération et de 
l'Union européenne. 
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Du point de vue écologique

• La nouvelle installation TRIDEL répond aux besoins actuels et futurs en matière 
d'élimination  des  déchets  urbains  en  améliorant  la  protection  de 
l'environnement sur de nombreux points. 

• Elle traitera trois fois plus de déchets qu'aujourd'hui en réduisant les émissions 
de poussières (-75%) et d'oxydes d'azote (-60%). 

• Les transports seront fortement diminués grâce au système de transport en site 
propre (gare de Sébeillon via l'usine directement). 

• Elle  permettra  de traiter  les  déchets  de l'agglomération  lausannoise  et  des 
environs  en  diminuant  les  rejets  dans  l'atmosphère  et  en  développant  le 
chauffage à distance. Le rendement énergétique de l'installation prévue est de 
47%, sous forme de chauffage à distance et  de production d'électricité.  Le 
chauffage à distance de Lausanne dessert l'agglomération et les raccordements 
sont en augmentation régulière. Ce moyen de chauffage est moins polluant que 
les chauffages individuels. Il permet en outre de substituer des déchets non 
récupérables aux combustibles fossiles généralement utilisés pour le chauffage 
(gaz  naturel,  mazout)  et  de  diminuer  les  émissions  dues  aux  chauffages 
individuels.
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Vous avez bien compté, ils étaient dix cet été à oeuvrer sur les façades
de notre Battoir. 

Merci à Hanny Moser d'avoir pris cette photo.
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 L'Eglise Evangélique Réformée du canton de Vaud

 organise le BRUNCH de la paroisse !

 A la Grande salle de Sullens, de 10h00 à 14h00 le
samedi 11 mars 2006

 Brunch à volonté : Adultes : Fr. 20.-- /pers.
Enfants : gratuit jusqu'à 4 ans
dès 5 ans, Fr. 1.-- par année

 Contact pour la confection de pâtisseries :
 Mme Hämmerli au 021/701 01 42


